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DEVELOPPEMENTS

Depuis Je nombreuses années, j'Etat ct, en
particulier, les services du ministère de ]a Com-
munauté française poursuivent une politique
d'acquisition d'œuvres d';1rt.

Ces ccuvn:s (de pcitltllrc et de sculpture,
notamment) sont périodiquement présentées ;lU
public dans Je cadre J'une exposition mais cette
unique manifestation reste un effort :lssurémcnt
Însllffis:1nt pour permettre UIJe diffusioIl appro-
priée, auprès de toutes les couches de b popu-
L:Hion, de la connaissance des œuvres de nos
Jrtistcs, de nos jeunes artistes en p,uticulier.
C'est pn::'Cisémcnt l'objectif que poursuit 1<1pré-
sente proposition de décret: offrir aux commu-
ncs, par J'instauration d'un mécanisme penna-
nent de prêt, la possibilité d'exposer, dans leurs
locaux ouverts ~lU public, un certain nombre
d'œuvres misl's .\ leur disposition par les sen'i-
ces du ministre compétcnt.

Le but de la mesure proposée est double :

û) l\lettre le public en contact avec des créa-
tions llouvel1es, dans un cIdre facilement acces-
,~ible :'1chacun;

b) Encourager le travail de création de nos
;Htistes, par l'assurance qu'ils auront désormais
d'une diffusion plus brge et permanente de
celles de leurs œuvres que les pouvoirs publics
ont acquises.

Nul sans dOLlte Ile voudra contester le bien-
fondé de cette mesure, qui s'inscrit d'ailleurs
dans b politique de <\ sOlltien :1 Li création)1
qui est annoncée dans l'accord de gouvernement
pour l'Exécutif de la COlll1ll11llauté française
(15 mai 1980, p. 23 de l'accord de gOLlverne-
ment). La proposition prévoit que le prêt des
œuvres scr;l gratuit ct met à charge des com-
munes et des autres services publics qui deman-
deront d'en être les bénéficiaires, les [r<lis de
transport, de garde ct d'exposition des œuvres
prêtées.
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PROPOSITiON DE DECRET

ORGANISANT LE PRET DES ŒUVRES D'ART AU BENEFICE

DES COMMUNES ET AUTRES ORGANISMES PUBLICS

ARTICLE 1"1'

L'Exécutif de la C01ll1l1UllJIJté fr~lllclisL'
désigne ccJui de ses membres qu'il charge ~1';lS-
surer la conservation ct J'cnrichissemcnt des
collections puhliques d'œuvres d'art.

Le ministre ainsi désigné bit dresser par ses
services un inventaire complet des ceuvres d';1ft
acquises pour le compte de l'Et~lt. Cet inven-
taire est mis il jOllr chaque année.

ART. 2

L'inventaire établi en application de l'arti-
cle ll'r est communiqué J toutes les communes
appartenant à ]a région de langue française ou
à la région bilingue de Bruxcllcs-CapitaJc.

Il est également communiqué, :1leur dC1ll,-111-
de, à tout organismc J'intérêt public ou service
créé par les autorités publiques, qui relève de ]a
Communauté française ct qui dispose de ]OGll1X
accessibles au publtc et permettallt l'exposition
d'œuvres dans des cOllditions appropriées. Si
l'établissement de l'inventaire nécessite un tra-
vail d'une durée supérieure ~\six mois ~1compter
de l'entrée en vÎgueur du présent décref, l'in-
ventaire est dressl' ct cOJllnll111iqué par relevés
séparés aux autorités visées au prl'sent ;Hticle.

ART. 3

Toute COml111111e,tout organisme ou service
visé à l'article 2 peut demander au Jllinistre
compétent que les ceuvres d',11"tqu'il désigne et
qui sont portées à l'inventaire soient mises ~\ sa
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disposition pOUf un tenne ne dépassant pas
\.leU\; ans.

Cette L.0Jl1!T1l111L"cd organisme ou ce service
prend ~l sa t:h;uge les frais et la responsabilité;
du tLlIlsport, de 1:1garde, de la conservation et
de l'exposition au public des œuvres qui lui
sonr effectivement confiées. Le bénéficiaire du
prêt souscrit toutes les assurances nécessaires :1
cet effet.

Les dépenses exposées P,H le bénéficiaire de
ce prêt, par l'application de l'alinéa précédent,
Ile peuvent être suhventionnées à charge du
hudget" de la COtl1JllUI1;llltl- française.

Le prêt des CCl1\'J"es proprement dit est
gr;ltlllL

AR1.4

LI programmation du prêt des Œllvres,
J'ordre dans lequel celles-ci sont mises à la dis-
position des bénéfieÙires du prêt et leur groupe-
ment ~ventlle1 en lots pOlir l'Il faciliter la circu-
lation relèvent du mini sITe compétent; ccJui-ci
consult<.: ;1 cet effet all préalahle les communes
ct autres organismes qui ont fait LI demande
prl'vue ;\ J',lftic1e 3, premier ;I1inéa.

En cas de nécessité et en raison du nomhre
élevé de demandes de prêt portant sur les mêmes
œuvres ou groupcs d'œuvres, le ministre peut
décider de réduire le terme de deux ans prévu
;\ ]';\rticle J. La durée Jllinimum du prêt ne peut
el'pendant jamais être infl'rÎ<':l1rc à six mois.
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